
Peut-on consulter les comptes rendus des réunions avec la
délégation du personnel ?

Réponse courte

L’accès aux comptes rendus des réunions avec la délégation du personnel est strictement réservé aux membres

de la délégation du personnel, à l’employeur et aux personnes expressément autorisées  par la loi, un accord

collectif ou le règlement interne. Les salariés non membres de la délégation n’ont pas de droit d’accès automatique,

sauf disposition spécifique prévue par un texte interne ou conventionnel.

Toute diffusion à d’autres personnes ou services nécessite l’accord préalable de la délégation et de l’employeur, sauf

disposition contraire prévue par un accord collectif ou le règlement interne. La confidentialité des informations

sensibles et la protection des données personnelles doivent toujours être respectées lors de toute consultation ou

diffusion.

Définition

Les comptes rendus des réunions entre l’employeur et la délégation du personnel sont des documents écrits

établis à l’issue de chaque réunion ordinaire ou extraordinaire, conformément à l’article L.414-7 du Code du travail

luxembourgeois. Ils consignent les sujets abordés, les décisions prises, les avis formulés et les engagements

éventuels. Ces comptes rendus constituent un outil essentiel pour assurer la traçabilité du dialogue social et la

transparence des échanges entre la direction et la représentation du personnel.

Conditions d’exercice

L’établissement d’un compte rendu est une obligation légale à l’issue de chaque réunion entre l’employeur et la

délégation du personnel, qu’elle soit ordinaire ou extraordinaire. Le document doit être rédigé conjointement ou validé

par les deux parties, garantissant ainsi l’exactitude des informations consignées. L’accès aux comptes rendus est

strictement réservé aux membres de la délégation du personnel, à l’employeur, ainsi qu’aux personnes

expressément autorisées par la loi, un accord collectif ou le règlement interne. Les salariés non membres de la

délégation ne disposent pas d’un droit d’accès automatique, sauf disposition spécifique prévue par un texte interne

ou conventionnel.

Modalités pratiques

Le compte rendu doit être rédigé dans un délai raisonnable après la réunion, généralement dans les jours qui suivent,

et signé par les représentants de l’employeur et de la délégation du personnel. Il est ensuite transmis à tous les

membres de la délégation et à l’employeur, qui en assurent la conservation. L’employeur doit garantir l’accessibilité
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des comptes rendus aux membres de la délégation pendant toute la durée de leur mandat et au moins pendant cinq

ans, conformément aux exigences de traçabilité. Toute diffusion à d’autres personnes ou services nécessite l’accord

préalable de la délégation et de l’employeur, sauf disposition contraire prévue par un accord collectif ou le règlement

interne. La confidentialité des informations sensibles, notamment celles relevant du secret des affaires ou de la

protection des données personnelles, doit être strictement respectée lors de toute consultation ou diffusion.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans le règlement interne ou dans un accord collectif les modalités d’accès, de

diffusion et d’archivage des comptes rendus afin de prévenir tout litige. Les responsables RH doivent veiller à ce que

seuls les ayants droit accèdent aux comptes rendus et à ce que la confidentialité des informations sensibles soit

préservée. En cas de demande de consultation par un salarié non membre de la délégation, il convient d’examiner la

demande au regard des règles internes et de la nature des informations contenues dans le compte rendu. Toute

diffusion externe ou à des tiers doit faire l’objet d’une autorisation expresse des parties concernées. Il est également

conseillé de sensibiliser les parties à l’importance du respect du secret professionnel et de la protection des données

à caractère personnel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-7 : Obligation d’établir un compte rendu des réunions entre l’employeur et la délégation du personnel.

Article L.414-8 : Modalités de transmission et de conservation des comptes rendus.

Article L.414-9 : Respect de la confidentialité et des obligations de secret.

Article L.414-10 : Encadrement de la consultation et de la diffusion des documents sociaux.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination (Code du travail, Livre II, Titre V).

Formalisez par écrit les règles d’accès, de diffusion et d’archivage des comptes rendus dans le règlement interne ou un accord

collectif. Veillez à respecter la confidentialité, la protection des données personnelles et l’encadrement humain de toute consultation,

afin d’assurer la conformité avec le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10

